[bookmark: Fertilizers]Suite donnée à la résolution du Parlement européen du 16 février 2023 sur la communication de la Commission concernant la garantie de la disponibilité et du caractère abordable des engrais
1. Résolution présentée conformément à l’article 136, paragraphe 5, du règlement intérieur du Parlement européen 
2. Numéros de référence: 2022/2982 (RSP) / B9-0101/2023 / P9_TA(2023)0059
3. Date d'adoption de la résolution: 16 février 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission de l’agriculture et du développement rural (AGRI)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient
Le Parlement européen a réagi à la communication COM(2022) 590 de la Commission du 9 novembre 2022 intitulée «Garantir la disponibilité et le caractère abordable des engrais». Dans le contexte d’une crise mondiale des engrais minéraux, la Commission a décrit les mesures à court terme pour faire face à la situation. Elle a également décrit des mesures à moyen et à long terme pour la transition vers une production et une utilisation durables d’engrais. La résolution parvient dans une large mesure aux mêmes conclusions que la communication de la Commission, de nombreuses demandes concrètes étant déjà traitées ou en cours de traitement. Le Parlement européen se concentre sur quatre domaines principaux: soutien aux opérateurs pour faire face à la situation difficile en 2022, amélioration de l’efficacité de l’utilisation des nutriments en utilisant les interventions de la politique agricole commune (PAC), remplacement des engrais minéraux par l’énergie verte et les engrais (organiques) issus de l’économie circulaire et renforcement de l’autonomie stratégique ouverte. Le Parlement européen demande de nouvelles mesures dans plusieurs domaines, notamment l’octroi d’un soutien financier supplémentaire, l’amélioration du fonctionnement de la partie de la chaîne d’approvisionnement alimentaire utilisant des engrais, l’élaboration d’une stratégie en matière de protéines, la promotion de l’utilisation d’engrais organiques, en particulier à partir de lisier, la facilitation de la production et des importations d’engrais dans l’Union afin de renforcer l’autonomie stratégique ouverte, et l’accélération de la transition écologique de l’industrie des engrais. Il demande que ces mesures supplémentaires soient présentées dans une nouvelle stratégie de l’UE en matière d’engrais.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre 
Les engrais sont des intrants essentiels pour la production agricole, et leur accessibilité financière et leur disponibilité sont essentielles pour garantir la viabilité du secteur agricole dans l’UE. La Commission se félicite de la résolution du Parlement européen intitulée «Disponibilité des engrais dans l’Union» et constate avec satisfaction que le Parlement européen partage largement l’analyse contenue dans sa communication intitulée «Garantir la disponibilité et le caractère abordable des engrais».
La Commission convient que les coûts des engrais et des autres intrants ont une incidence sur les décisions des agriculteurs, avec des répercussions potentielles tout au long de la chaîne d’approvisionnement alimentaire et, en fin de compte, sur la sécurité et l’accessibilité financière des denrées alimentaires (paragraphes 1, 2, 3, 6 et 7). La guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine et la nouvelle augmentation des prix des intrants, en particulier de l’énergie et des engrais minéraux, qui en a résulté, ont mis en évidence la nécessité d’accroître l’autonomie et l’efficacité de la production et de l’utilisation de ces intrants, afin d’atténuer les conséquences négatives pour les producteurs d’engrais et les agriculteurs de l’UE. Depuis octobre 2021, la Commission a proposé plusieurs mesures visant à réduire les prix de l’énergie et à garantir l’approvisionnement énergétique.
Il existe un potentiel important d’amélioration de l’efficacité et d’évolution vers une production et une utilisation d’engrais plus durables. Les plans stratégiques relevant de la PAC qui sont en place depuis janvier 2023 joueront un rôle important en ce qui concerne une utilisation plus durable des engrais. Les États membres sont encouragés à promouvoir encore davantage l’efficacité des nutriments et la fertilité des sols dans leurs plans, par exemple au moyen de programmes écologiques. En termes de production, l’ammoniac vert produit à partir d’énergies renouvelables peut réduire considérablement les émissions de gaz à effet de serre de l’industrie des engrais (paragraphes 10, 13 et 30).
Dans les circonstances actuelles, la Commission ne voit pas la valeur ajoutée que pourrait apporter l’élaboration d’une stratégie à long terme de l’UE en matière d’engrais. Plusieurs mesures et initiatives ont été mises en place ou seront bientôt mises en œuvre pour promouvoir une gestion durable des nutriments ainsi que la prévention et la restauration de la dégradation des sols, le développement de technologies propres et une approche «zéro émission nette» pour les industries de l’UE afin de maintenir une production européenne durable d’engrais, l’atténuation des difficultés économiques à court terme grâce à un soutien financier aux agriculteurs et à l’industrie des engrais, et la réduction des dépendances en garantissant l’accès aux matières premières nécessaires. La Commission estime qu’une stratégie indépendante sur les engrais n’apporterait que peu de valeur ajoutée à ces mesures et initiatives existantes et à venir, et que l’accent devrait plutôt être mis sur la bonne mise en œuvre de ces dernières.
Dans l’ensemble, la situation du marché des engrais est moins critique qu’elle ne l’était l’été dernier. Le prix moyen des engrais azotés dans l’UE a confirmé sa tendance à la baisse, qui avait débuté en octobre dernier. Les prix sont revenus à leur niveau d’octobre 2021. Toutefois, ils sont encore deux à trois fois supérieurs à ceux des années précédentes. Les prix du phosphate suivent la même tendance. Les prix de la potasse semblent plus stables.
La hausse des prix à la production des principales matières premières agricoles a compensé en moyenne la hausse des prix des intrants dans l’ensemble de l’UE, bien qu’au niveau de l’UE, l’augmentation du prix des engrais (81,2 %) et de l’énergie (51,7 %) ait été nettement supérieure à la hausse du prix des produits végétaux (40,8 % pour les céréales). Selon les premières estimations d’Eurostat, le revenu moyen des facteurs dans tous les secteurs de l’agriculture pourrait avoir augmenté de 13,1 % en termes réels l’année dernière par rapport à 2021. Il existe des différences entre les États membres — 16 d’entre eux affichent une augmentation, tandis que 11 autres États membres ont enregistré une baisse (paragraphe 4).
En ce qui concerne le soutien aux agriculteurs, la Commission rappelle que plusieurs mesures sont déjà disponibles pour permettre aux États membres de fournir une aide ciblée tout en limitant les distorsions du marché intérieur. Par exemple, l’encadrement temporaire de crise (applicable à compter du 9 mars 2023) a permis aux États membres d’utiliser la flexibilité existante au titre des règles en matière d’aides d’État pour soutenir les entreprises et les agriculteurs touchés par la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine, et a défini des conditions communes relatives à la compatibilité des mesures d’aide d’État avec le marché intérieur, afin de garantir des conditions équitables pour les producteurs primaires et les producteurs d’engrais dans tous les États membres de l’UE. Depuis mars 2022, la Commission a autorisé, au titre de l’encadrement temporaire de crise, plus de 40 régimes consacrés à l’agriculture et à la sylviculture dans 21 États membres. Cinq États membres (la Grèce avec un budget de 60 millions d’euros, la Finlande avec un budget de 95 millions d’euros, Malte avec un budget de 6,5 millions d’euros, la Pologne avec un budget de 836 millions d’euros et la Slovénie avec un budget de 15 millions d’euros) ont décidé de mettre en place des régimes spécifiques pour soutenir l’achat d’engrais. Cela s’ajoute au train de mesures de soutien exceptionnel de 500 millions d’euros annoncé dans la communication de la Commission sur la sécurité alimentaire de mars 2022, qui, une fois complété par les ressources nationales, s’est transformé en une aide d’environ 1,2 milliard d’euros en faveur des agriculteurs, ainsi qu’à la mesure exceptionnelle adoptée en juin 2022 et financée par le Fonds européen agricole pour le développement rural, qui a permis aux États membres d’apporter une aide au revenu aux agriculteurs et aux entreprises agroalimentaires touchés par des augmentations significatives des coûts des intrants.
Compte tenu de la tendance actuelle à la baisse des prix des engrais et de l’énergie, ainsi que des chiffres préliminaires assez satisfaisants des revenus agricoles pour 2022, la Commission considère que les conditions d’octroi d’un soutien exceptionnel au titre de la réserve agricole de manière générale dans l’ensemble de l’UE afin d’indemniser les agriculteurs de l’augmentation des coûts des engrais ne sont pas remplies (paragraphes 5, 8, 9, 11 et 12).
En ce qui concerne la PAC, la Commission partage l’avis du Parlement européen selon lequel les plans stratégiques comportent une série d’interventions qui peuvent contribuer à réduire l’utilisation des engrais, notamment en améliorant l’efficacité des nutriments et en remplaçant les engrais minéraux par des engrais récupérés à partir de divers flux de déchets, sans affecter la quantité ou la qualité de la production (paragraphes 13 et 15). Tous les plans stratégiques relevant de la PAC prévoient des interventions visant à améliorer la gestion des nutriments, avec des liens directs avec la gestion des engrais. Selon une analyse préliminaire, on s’attend à ce que ces actions soient menées sur 15 % de la surface agricole de l’UE, soit plus de 50 millions d’hectares dans l’ensemble de l’UE. Globalement, les 28 plans stratégiques relevant de la PAC comprennent 122 interventions contribuant à améliorer la gestion des nutriments: 58 programmes écologiques (et sous-programmes) et 64 engagements agroenvironnementaux et climatiques. En outre, un certain nombre d’interventions d’investissement soutiendront le développement de l’agriculture de précision. Ces nombreuses interventions apportent le soutien nécessaire à l’utilisation et au développement de techniques de gestion des nutriments (paragraphe 43). La Commission encouragera les États membres à promouvoir une adoption plus large par les agriculteurs des mesures programmées pour une utilisation plus efficace des engrais. La Commission a invité les États membres, à leur initiative et si nécessaire, à envisager d’accorder une plus grande priorité à ces interventions lors des futures révisions de leurs plans stratégiques nationaux. Les États membres ont la possibilité de limiter à 3 % la part des terres mises en jachère et des éléments non productifs (BCAE 8) lorsque des cultures dérobées et des cultures fixatrices d’azote sont cultivées dans la même exploitation de manière à couvrir une proportion déterminée de la superficie: il s’agit d’une option que la plupart des États membres (tous sauf deux) ont proposée aux agriculteurs (paragraphe 15). En outre, le recours aux cultures dérobées est largement soutenu par des programmes écologiques et des engagements agroenvironnementaux et climatiques dans la plupart des plans stratégiques relevant de la PAC. Par ailleurs, les plans stratégiques relevant de la PAC comprennent d’autres actions visant à accroître la fertilité naturelle des sols.
La Commission convient qu’un meilleur accès des agriculteurs aux services de conseil agricole, qui est un élément central de la PAC 2023-27, facilitera une meilleure gestion des nutriments grâce à une meilleure diffusion des meilleures pratiques. En particulier, un soutien supplémentaire est en cours pour appliquer l’outil pour le développement durable des exploitations agricoles (FaST) aux nutriments. Cet outil numérique ouvre la voie à une utilisation plus efficace des engrais (paragraphes 40 et 42). Tout en reconnaissant que les coûts de fertilisation varient au sein de l’UE en fonction des systèmes de production mis en œuvre, la Commission n’a pas l’intention de rouvrir le débat sur la convergence externe, qui a été mené par le colégislateur dans la réforme de 2021 (paragraphe 62).
La Commission convient que les interventions visant à améliorer la santé des sols peuvent également contribuer à une meilleure gestion des nutriments, et soutient à ce titre clairement les États membres qui mettent en place l’initiative «Testez votre sol gratuitement» [COM(2021) 699], qui permet aux agriculteurs et aux autres acteurs d’en savoir plus sur la santé de leurs sols et d’améliorer la fertilisation, par le recyclage de matières organiques telles que le compost et d’autres résidus agricoles (paragraphes 50 et 55). La mission de l’UE intitulée «Un pacte pour des sols sains en Europe» soutient la R&I afin d’améliorer les connaissances sur le recyclage des nutriments en vue de la productivité des cultures, de l’amélioration de la fertilité et de la réduction de la pollution, tout en augmentant les stocks de carbone organique du sol. Elle porte également sur la formation et la diffusion et l’adoption de pratiques et de solutions innovantes en renforçant les services de conseil dans leur base de connaissances et de compétences afin de fournir des conseils sur la gestion durable des sols. Cette mission devrait créer un réseau efficace de 100 «laboratoires vivants» et «phares» en vue de la création commune de connaissances, l’expérimentation de solutions et la démonstration de leur valeur dans des conditions réelles. Elle devrait investir 320 millions d’euros sur la période 2021-2023.
La Commission partage l’avis du Parlement européen sur le rôle positif que la rotation des cultures peut jouer pour réduire les besoins en fertilisants et améliorer la fertilité des sols, notamment en incluant davantage de cultures fixant l’azote (paragraphes 15, 43 et 51).
La Commission procède actuellement à un réexamen complet de son approche en matière de protéines, comme elle l’a annoncé dans sa communication de 2022 sur la sécurité alimentaire (paragraphes 49 et 52). Le champ du réexamen sera large: il couvrira différentes sources de protéines de substitution, différentes utilisations finales dans les aliments pour animaux et les denrées alimentaires, ainsi que l’environnement stratégique pour promouvoir les protéines cultivées dans l’UE. Le réexamen analysera également les tendances sur le marché de la consommation. En outre, la Commission prévoit de mettre en évidence les avantages environnementaux des protéagineux et leur besoin réduit d’engrais en tant que levier pour accroître la production dans l’UE, conformément aux objectifs du pacte vert. La Commission convient que le soutien financier aux agriculteurs est essentiel pour atteindre les objectifs de la stratégie «De la ferme à la table». La nouvelle politique agricole commune permet aux États membres de concevoir des interventions en faveur du développement de protéines végétales dans le cadre de programmes opérationnels, d’une aide couplée au revenu, de programmes écologiques et de mesures de développement rural. La Commission prévoit d’inclure toutes les conclusions et de faire aboutir le réexamen au cours du premier trimestre de 2024 et de publier une communication.
La Commission rejoint le Parlement européen en soulignant le rôle essentiel de la recherche et de l’innovation pour améliorer l’efficacité de la fertilisation et de l’utilisation des nutriments (paragraphes 39 et 41). La Commission promeut, par l’intermédiaire des programmes-cadres de R&I «Horizon 2020» et «Horizon Europe», une contribution à la gestion des engrais et des nutriments fondée sur la science, y compris des pratiques agricoles globales et durables sur le plan environnemental, telles que l’agriculture mixte, l’agroécologie et l’agriculture biologique, qui ont le potentiel d’optimiser les cycles des nutriments, de réduire au minimum les exigences en matière d’intrants synthétiques et de renforcer la résilience du secteur agricole.
Au titre d’Horizon 2020, le précédent programme-cadre de recherche, environ 100 projets de recherche et d’innovation très pertinents pour la gestion des nutriments, qui représentaient un budget total de 700 millions d’euros, ont été financés. 35 projets dotés d’un budget d’environ 180 millions d’euros, lancés au cours des deux premières années (2021-2022) d’Horizon Europe, devraient apporter une contribution supplémentaire à la R&I dans le domaine de l’utilisation des engrais dans l’agriculture. 
La Commission convient de la nécessité de diffuser davantage les innovations et pratiques qui améliorent l’utilisation des nutriments (paragraphe 40). Deux réseaux thématiques sur cette question ont été lancés en 2023 et plusieurs groupes de réflexion et groupes opérationnels établis dans le cadre du partenariat européen d’innovation pour le développement durable de l’agriculture contribuent à la diffusion des travaux en matière de fertilisation durable.
La Commission travaille actuellement à l’élaboration d’une proposition législative sur les plantes fondée sur certaines nouvelles techniques génomiques, qui sont susceptibles de contribuer à des systèmes agroalimentaires durables, y compris du point de vue de la gestion des nutriments, conformément aux objectifs du pacte vert pour l’Europe et de la stratégie «De la ferme à la table» (paragraphe 46).
Étant donné que les engrais et les autres coûts des intrants jouent un rôle important dans la sécurité alimentaire, la Commission reconnaît qu’il est essentiel que leurs chaînes d’approvisionnement et leurs interactions avec l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement alimentaire fonctionnent correctement. Cela fait partie de l’attention globale de la Commission sur le bon fonctionnement de la chaîne d’approvisionnement alimentaire (paragraphes 23, 26, 27 et 29). Les organisations de producteurs, y compris les coopératives agricoles, qui sont des acheteurs non négligeables d’engrais, jouent un rôle important à cet égard (paragraphe 14).
Un autre aspect important de l’engagement de la Commission en faveur du bon fonctionnement des chaînes d’approvisionnement alimentaire concerne la transparence du marché. À cette fin, la Commission a créé l’Observatoire européen du marché des engrais en tant que groupe informel d’experts, pour lequel un appel à candidatures a été lancé le 3 mars 2022. Ce groupe aura notamment pour mission de fournir à la Commission des conseils et une expertise sur les facteurs économiques et les autres facteurs pertinents influençant l’évolution des marchés des engrais, ainsi que des informations de première main sur la situation des marchés des engrais, y compris des données; de mettre en évidence et d’évaluer la situation actuelle des marchés des engrais dans l’intérêt des opérateurs économiques, de la Commission et du grand public; d’aider la Commission à favoriser la transparence du marché tout au long de la chaîne d’approvisionnement sur les marchés des engrais; d’échanger des expériences et des bonnes pratiques dans le domaine des marchés des engrais. La Commission peut consulter ce groupe sur toute question relative à l’évolution des marchés des engrais dans l’UE et au niveau mondial. La première réunion est prévue pour la première moitié du mois de juin 2023 (paragraphe 61). La Commission poursuivra la mise en œuvre des actions prévues dans sa communication sur le plan d’urgence en matière de sécurité alimentaire de novembre 2021 par l’intermédiaire du mécanisme européen de préparation et de réaction aux crises de sécurité alimentaire (paragraphe 54). En ce qui concerne les achats conjoints, la Commission attire l’attention sur le fait que ces possibilités sont mentionnées dans sa proposition relative à un instrument du marché unique pour les situations d’urgence (paragraphe 25).
Depuis juillet 2022, le règlement sur les fertilisants a ouvert le marché unique aux engrais fabriqués à partir de matières valorisées et de sous-produits, entre autres. La Commission travaille actuellement à l’élaboration d’un acte délégué concernant la détermination des points limites de la chaîne de fabrication de certains engrais organiques et amendements. La détermination des points finaux dans la chaîne de fabrication implique que ces produits ne sont plus soumis à un contrôle vétérinaire. Une fois que toutes les exigences pertinentes ont été établies pour garantir que les matières sont sûres et efficaces du point de vue agronomique, elles peuvent être utilisées dans la production de fertilisants UE et donc circuler librement sur le marché intérieur (paragraphes 16, 20 et 53). En ce qui concerne la valorisation des sous-produits d’origine animale, le règlement (CE) nº 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil contient des règles relatives à la mise sur le marché et à l’utilisation de certains engrais organiques et amendements.
Des engrais azotés non fossiles peuvent également être obtenus en récupérant l’ammoniac dans les eaux usées. Le 26 octobre 2022, la Commission a adopté une révision de la directive relative au traitement des eaux urbaines résiduaires (directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991), qui prévoit des obligations plus strictes de récupération des nutriments dans les eaux usées, lesquels peuvent ensuite être réutilisés dans l’agriculture (paragraphes 30 et 58).
La Commission convient de l’importance du lisier et des produits transformés pour la production végétale (paragraphe 44) et de ses avantages connexes pour d’autres secteurs, tels que la production de biogaz et la production de biométhane.
La prochaine initiative sur la gestion intégrée des nutriments, prévue au cours du premier semestre de 2023, définira comment l’UE et les États membres peuvent atteindre l’objectif de réduction des pertes de nutriments de 50 % d’ici à 2030, qui constitue un objectif clé du pacte vert et un engagement pris au niveau mondial par l’UE et tous les États membres au titre du cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal. Elle examinera les possibilités d’accroître l’efficacité de l’utilisation des nutriments et les avantages d’une gestion plus circulaire et intégrée des nutriments, y compris des déchets (paragraphes 35, 57, 58 et 60).
Des efforts sont actuellement déployés dans certains États membres pour mettre au point des technologies de traitement des lisiers qui permettent de transformer le lisier en engrais à faibles émissions, avec des risques de lixiviation moindres et en produisant une ressource utile sur le plan agronomique. Toutefois, les technologies disponibles sont susceptibles de donner des produits dont les émissions d’ammoniac gazeux pourraient être plus élevées que celles de certains engrais minéraux, tout en étant meilleures que celles du lisier et semblables ou inférieures à celles de l’urée. L’utilisation du lisier et du lisier transformé, conformément à la directive sur les nitrates, peut contribuer à aider les agriculteurs à réduire leur exposition aux prix volatils des engrais minéraux et à clore les cycles de nutriments provenant des effluents d’élevage (paragraphes 17, 18, 19, 21, 35, 60 et 64). La Commission renvoie également à sa réponse à la résolution du Parlement européen du 5 avril 2022 intitulée «Mesures de lutte contre la pollution de l’eau par les nitrates, y compris les améliorations à apporter dans les différents systèmes de mesure des nitrates dans les États membres»[footnoteRef:2].  [2:  	Réponse de la Commission au texte adopté en plénière: SP(2022)361, 27.6.2022.] 

La gestion des effluents d’élevage est responsable de 1,5 % des émissions totales de gaz à effet de serre à l’échelle mondiale[footnoteRef:3]; les émissions de méthane et de protoxyde d’azote représentent les plus grandes parts de ce pourcentage. Ces émissions devraient diminuer si le lisier est utilisé pour produire du biométhane afin d’atteindre le nouvel objectif fixé par REPowerEU. Dans les États membres, les émissions par hectare les plus élevées sont enregistrées là où il existe des niveaux élevés d’intensification des activités agricoles et d’élevage (paragraphe 56). [3:  	FAO - News Article: Key facts and findings] 

La PAC apporte un soutien à l’élevage durable dans le cadre de diverses interventions. Les États membres ont notamment la possibilité de soutenir la production animale en difficulté en améliorant la compétitivité, la durabilité ou la qualité dans le cadre de l’aide couplée au revenu (paragraphe 59).
Des analyses d’impact sont réalisées sur des initiatives censées avoir des incidences économiques, sociales ou environnementales importantes, notamment des propositions législatives, des initiatives non législatives (par exemple, des programmes financiers, des recommandations pour la négociation des accords internationaux) ainsi que des actes d’exécution et des actes délégués (paragraphe 24).
L’UE n’a cessé de nouer des alliances avec ses partenaires commerciaux, notamment au moyen d’accords commerciaux. C’est le cas pour les engrais. En 2021, 64 % des importations d’ammoniac et d’urée dans l’UE ont eu lieu dans le cadre d’accords commerciaux préférentiels. L’UE est fermement convaincue que la transparence des marchés est essentielle pour garantir la qualité et la fluidité des opérations commerciales (l’UE soutient l’initiative du G20 relative au système d’information sur les marchés agricoles) (paragraphes 28 et 63).
En décembre 2022, le Conseil a adopté une décision de suspendre temporairement l’application des droits de douane sur l’ammoniac et l’urée pendant une période de six mois, à l’exception des droits de douane sur l’ammoniac et l’urée en provenance de Russie et de Biélorussie, afin d’améliorer l’accès du marché mondial des engrais à l’Union européenne et de favoriser la diversification des approvisionnements de l’UE. Le remplacement de la Russie et de la Biélorussie par des partenaires préférentiels et non préférentiels est en cours depuis quelques mois pour ces produits. Pour la potasse et le phosphate naturel, tous les partenaires commerciaux bénéficient déjà d’un droit nul et, pour les engrais phosphatés finis, toutes les importations se font déjà dans le cadre d’accords de libre-échange préférentiels (paragraphe 22).
En 2022, l’UE a réduit sa dépendance à l’égard des engrais russes. En 2021, les engrais azotés russes (y compris l’ammoniac) représentaient 29 % des importations totales de l’UE. En 2022, ce taux est tombé à 20 % (en tenant aussi compte de la forte augmentation des importations totales de l’UE). L’UE a considérablement augmenté ses importations en provenance d’Algérie, des États‑Unis, de Trinité‑et‑Tobago, d’Oman, du Turkménistan, d’Ouzbékistan et de Chine. En ce qui concerne les engrais composés, l’UE a réduit ses importations en provenance de Russie de 42 % et augmenté sensiblement les importations provenant de douze partenaires commerciaux importants (paragraphe 30).
L’UE soutient également, au niveau international, la transition vers une réduction et une utilisation plus efficace des engrais, conformément aux objectifs de la stratégie «De la ferme à la table». Cela implique une coopération avec les pays tiers, qui pourrait indirectement contribuer à réduire la dépendance à l’égard de la Russie. Sur la scène mondiale, l’UE a rejoint l’initiative «Global Fertilizer Challenge» pour coopérer avec les pays partenaires à la réduction de leur dépendance à l’égard des engrais minéraux importés et de leur consommation de ces engrais, à l’amélioration de la gestion des nutriments, ainsi qu’à l’augmentation de l’efficacité des engrais et à l’accroissement des pratiques agricoles de substitution, avec une contribution de 25 millions de dollars américains. Cette contribution provient d’un ensemble de programmes financés par l’UE, tels que le programme «Production alimentaire et résilience des systèmes alimentaires dans les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP)» (336,5 millions d’euros), qui vise à équilibrer les considérations sociales, environnementales et économiques au moyen d’approches agroécologiques et d’autres approches innovantes, dans le cadre d’une réponse concrète et durable à la crise alimentaire actuelle, en accordant une attention accrue à la santé durable des sols et à la gestion de la fertilité (paragraphe 63).
Le remplacement de la production d’ammoniac à base de gaz fossile par de l’ammoniac vert est essentiel pour atteindre les objectifs de l’UE en matière de décarbonation et de réduction de la dépendance à l’égard du gaz naturel importé, en particulier celui qui provient de Russie. Les prix élevés de l’ammoniac produit à base de gaz accéléreront l’augmentation de la production d’ammoniac vert. Actuellement, le coût de l’ammoniac vert est déjà inférieur aux prix de l’ammoniac enregistrés au cours du dernier trimestre de 2022 et devrait diminuer de moitié dans les années à venir. Plusieurs projets d’ammoniac vert utilisant de l’hydrogène propre sont en cours et des projets à grande échelle devraient être achevés d’ici à 2026. Toutefois, des défis subsistent en ce qui concerne le développement de la production d’ammoniac propre à base d’hydrogène, notamment le manque d’infrastructures, les longues procédures d’autorisation et la disponibilité des technologies nécessaires, telles que les électrolyseurs. La Commission facilite la création d’un marché de l’hydrogène renouvelable au moyen de la Banque européenne de l’hydrogène. La Banque européenne de l’hydrogène devrait combler et réduire l’écart de coût entre l’hydrogène renouvelable et les combustibles fossiles pour les projets précoces, au moyen d’un système d’enchères pour la production d’hydrogène renouvelable destiné à soutenir les producteurs. À cela s’ajoute le règlement «zéro émission nette» (paragraphes 30, 32, 33 et 48). L’ammoniac est une option sérieuse pour remplacer l’hydrogène liquéfié et il est plus facile à transporter. Il est possible d’adapter les installations de regazéification de façon à ce qu’elles puissent recevoir des cargaisons d’ammoniac (paragraphe 36).
L’agriculture européenne dispose de ressources considérables de déchets et résidus de biomasse qui pourraient être utilisés pour produire des biocarburants et du biogaz. Comme expliqué dans le plan d’action sur le biométhane[footnoteRef:4], l’utilisation de cultures destinées à l’alimentation humaine ou animale est susceptible d’entraîner des problèmes de changement d’affectation des sols, ce qui fut le cas avec les biocarburants de première génération (paragraphe 34). En outre, le règlement relatif à la mise en décharge dispose que, d’ici à 2024, tous les déchets organiques domestiques doivent être collectés séparément: cela représente une opportunité importante pour la production de biogaz et de digestat pouvant être utilisé comme engrais. Le biogaz pourrait ensuite être transformé en biométhane destiné à être utilisé dans les exploitations agricoles ou à être injecté dans les réseaux gaziers nationaux. La refonte de la directive sur les énergies renouvelables (RED II) fixe les critères de durabilité applicables à la biomasse agricole et forestière utilisée pour la production d’énergie afin de limiter la pression exercée sur les terres utilisées pour produire des denrées alimentaires. Toutefois, l’utilisation de déchets et de résidus non recyclables, conformément au principe d’utilisation en cascade, reste l’utilisation la plus compétitive et la plus durable de la biomasse. À la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, la Commission a invité les États membres à accroître la production d’énergie renouvelable sans compromettre la production alimentaire. À cette fin, les États membres ont été encouragés à envisager sérieusement de programmer, dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC, des interventions qui permettront d’accroître la production et l’utilisation durables d’énergies renouvelables, y compris de biogaz et de biométhane produits à partir de sources durables de biomasse, en particulier les déchets et résidus agricoles, et les déchets organiques. La PAC peut contribuer à apporter un soutien adéquat aux investissements dans les énergies renouvelables, réalisés collectivement ou au niveau de l’exploitation agricole, à l’utilisation des énergies renouvelables dans les villages intelligents, aux installations de biogaz, ainsi qu’aux conseillers et aux innovations. [4:  	SWD(2022) 230] 

L’une des mesures à court terme de REPowerEU consiste à accroître la production de biométhane afin d’économiser 17 milliards de m³ d’importations de gaz. La Commission a lancé le partenariat industriel pour le biométhane (BIP) le 28 septembre 2022 afin de soutenir la réalisation de l’objectif de l’UE de production et d’utilisation de biométhane durable de 35 milliards de m³ par an d’ici à 2030 et de créer les conditions préalables à une nouvelle augmentation de son potentiel à l’horizon 2050. L’utilisation du digestat est l’un des thèmes que le BIP examine et est perçu comme un élément important pour réaliser pleinement le potentiel de prévention du changement climatique et de la pollution atmosphérique: les déchets organiques produisent des émissions de méthane, qui sont à la fois un puissant polluant climatique à courte durée de vie et, en tant que précurseur de l’ozone, un polluant atmosphérique. Combiner la production de biométhane avec un soutien fort à l’utilisation du digestat comme source locale de nutriments comporterait de multiples avantages pour la réduction des importations de gaz naturel. L’objectif stratégique de l’UE consistant à réduire la dépendance à l’égard des importations d’énergie provenant de Russie en diversifiant les sources d’énergie et en garantissant des chaînes d’approvisionnement fiables reste une priorité pour la Commission. Le pacte vert pour l’Europe et le paquet «Ajustement à l’objectif 55», ainsi que REPowerEU sont au cœur de la stratégie de l’UE visant à garantir que notre énergie soit sûre et financièrement accessible et à permettre l’abandon rapide des combustibles fossiles russes.
La Commission cherche à résoudre le problème de la dépendance énergétique au moyen de différentes mesures visant à prévenir les flambées de prix et la manipulation des prix et conduisant à une autonomie stratégique à long terme, ce qui augmentera la transparence et la stabilité du marché, et à garantir des prix et des flux de gaz équitables, même en situation de crise. Il s’agit notamment d’obligations en matière de stockage du gaz et de réduction de la demande d’énergie, de la mise en place d’un groupe de travail consacré à l’achat conjoint d’énergie par l’UE, de la coopération avec les partenaires clés, de l’optimisation de l’utilisation et de la mise en place des infrastructures pertinentes, de l’accélération du déploiement des énergies renouvelables, notamment le raccourcissement de la durée d’octroi des permis aux installations de services d’utilité publique. Afin de lutter contre la volatilité des prix, la Commission a adopté une boîte à outils dès octobre 2021 et des mesures d’urgence supplémentaires ont été mises en place en 2022, telles que le mécanisme de correction du marché et le plafonnement des recettes sur les prix inframarginaux. Des travaux sont également en cours en vue d’une révision de l’organisation du marché de l’électricité. La Commission s’efforce aussi de diversifier l’approvisionnement en gaz européen et d’augmenter les importations de GNL. La plateforme de l’UE pour l’énergie, créée en avril 2022, jouera un rôle clé dans la mise en commun de la demande, la coordination de l’utilisation des infrastructures, les négociations avec les partenaires internationaux et la préparation des achats conjoints de gaz et d’hydrogène. Au-delà de ces mesures à court ou moyen terme, la solution structurelle consiste à réduire notre dépendance à l’égard des combustibles fossiles en accélérant la transition vers une énergie propre, conformément aux objectifs du pacte vert pour l’Europe. L’industrie de l’ammoniac est le deuxième secteur consommant le plus d’hydrogène dans l’UE. La demande totale d’hydrogène de l’industrie de l’ammoniac en 2020 a été estimée à 2,5 millions de tonnes, la majeure partie étant destinée à la production ultérieure d’engrais. Étant donné que plus de 95 % des émissions liées à la production d’ammoniac proviennent de la production de l’hydrogène, il est essentiel de remplacer l’hydrogène produit à partir de combustibles fossiles par de l’hydrogène renouvelable bas carbone et par d’autres types d’hydrogène d’origine non fossile pour décarboner ce secteur. Le plan REPowerEU fixe un objectif de 10 millions de tonnes de production intérieure d’hydrogène renouvelable et de 10 millions de tonnes d’importations d’hydrogène renouvelable d’ici à 2030, dont une partie sous forme d’ammoniac. Une utilisation accrue de l’hydrogène renouvelable, de l’ammoniac et d’autres produits dérivés accélérerait la décarbonation et réduirait considérablement la dépendance de l’UE à l’égard du gaz naturel (d’environ 27 milliards de m³), du pétrole (d’environ 3,9 millions de tonnes) et des importations de charbon à coke (environ 156 kilotonnes) en provenance de Russie (paragraphes 10, 33, 34, 36 et 63).
La production d’engrais à base de potassium et de phosphore dépend essentiellement de la disponibilité des ressources minérales destinées à être transformées en engrais. Le développement d’une plus grande base de production européenne est donc soumis à des contraintes intrinsèques, étant donné que les minéraux requis (potasse et phosphate naturel, respectivement) n’existent qu’en quantités limitées dans l’UE. La récente proposition de la Commission relative à une réglementation européenne sur les matières premières critiques est pertinente à cet égard. Bien qu’il existe peu de possibilités d’accroître le degré d’autosuffisance par l’extraction de phosphate naturel au sein de l’UE, les perspectives sont plus encourageantes en ce qui concerne la potasse. Des projets visant à prolonger la durée de vie et à accroître la production sont en cours en Allemagne et de nouveaux projets miniers devraient voir le jour dans les années à venir en Espagne et en Allemagne. L’approche appropriée pour développer la capacité minière de l’UE pour les phosphates et la potasse fera l’objet d’un examen plus approfondi dans le cadre de la révision de la législation sur les matières premières critiques (paragraphe 45). Les contraintes qui pèsent actuellement sur l’approvisionnement de l’UE en engrais ne découlent pas d’un manque de capacités de production. Dans le contexte actuel des prix du gaz qui restent très élevés, le degré d’utilisation des capacités de production d’ammoniac dans l’UE se situe à un niveau historiquement bas, mais ce n’est pas l’absence de capacités opérationnelles qui limite le niveau de production. Il se peut que certaines capacités qui sont fermées depuis des années aient été les moins compétitives (en raison de leur petite taille et de l’obsolescence des équipements); dans ce cas, elles ne seraient pas remises en service (paragraphe 47).
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